LOUER  UN  TIRE-LAIT  EN  PHARMACIE
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LOCATION
· L’ordonnance doit porter les indications suivantes :

Bon pour location d’un tire-lait double (si l’on veut un tire-lait avec deux téterelles).

L’ordonnance n’est pas nécessaire pour louer le tire-lait mais il faudra l’adresser à la CPAM pour obtenir un remboursement.

A noter que la location d’un tire-lait est prise partiellement en charge par la Sécurité Sociale, PAS l’achat. Il n’y a pas de limite dans le temps à la durée de location.
· La sécurité sociale rembourse 100 % du tarif de base soit 12,07 € par semaine le premier mois si l’ordonnance est au nom et prénom de l’enfant. Si l’ordonnance est au nom de la mère le remboursement à 100 % du tarif de base n’est que de 28 jours. 

· Passé le premier mois, le remboursement est de 65 % du tarif de base soit 7,85 €. 

· Pour les sets de tirage, la sécurité sociale prend en charge 1 ou 2 fois 6,04 € selon ce qui est indiqué sur l’ordonnance (s’il y a juste tire-lait, la SS rembourse juste 6,04 €).
· De nombreuses mutuelles prennent en charge ce qui n’est pas remboursé par la sécurité sociale. La catégorie est Appareillage AAD.
· Une caution vous est demandée. Se renseigner pour savoir si elle est encaissée. Elle vous sera rendue à la restitution de l’appareil  et de ses accessoires s’il y a lieu (mallette de transport du tire-lait, sac isotherme pour transport du lait, packs de congélation, moteur et prise de courant). 

· Le set de tirage reste votre propriété.
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	Remboursement SS
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	Mutuelle
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	Consulter votre mutuelle
	Consulter votre mutuelle


Bonjour à toutes,

Il faut vraiment garder courage et persévérer. Le Symphonie est vraiment un excellent tire-lait. Il faut seulement que le corps s'habitue aux nouvelles sensations. C'est un phénomène bien connu. Il y a même des mamans de prématurés, habituées à la sensation du tire-lait qui mettent quelques jours pour arriver à éjecter correctement leur lait. Ne vous découragez pas. En plus, au niveau sécurité sanitaire, on ne le répètera jamais assez, le Kitett n'a pas de filtre d'hygiène (les tire-lait AMEDA et MEDALA qui sont en location en ont tous un ou un système de piston qui empêche les contaminations). Avec le Kitett vous vous récupérez les germes des précédentes utilisatrices. La petite bouteille rattrape le lait mais pas les particules de lait en suspension dans l'air et les germes qui vont avec.

Et surtout ne regardez pas les voisines ! Même avec un allaitement qui marche, il y a toujours une voisine qui a moitié moins de tétées et un bébé qui s'endort tout seul, etc.
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